
Page 1 

 

CONSEIL COMMUNAL 
 
 
 
 
 

Rapport N° 2023/118 

Réponse au postulat de Mme la Conseillère communale Ilithyia Gennai et 
consorts intitulé « Pour une politique antiraciste forte et durable » 

______________________________________________________________________ 

 
 Nyon, le 29 novembre 2023 
 
 Au Conseil communal de Nyon 
 
Monsieur le Président,  

Mesdames, Messieurs les Conseillères et Conseillers,  

 

La commission chargée d’étudier le rapport-préavis 2023/118 s’est réunie le mardi 

19 septembre 2023 en présence de Mmes Ana Maria BORGES, Ilithyia GENNAI, Aurélie 

HEGETSCHWEILER, Christine VUAGNIAUX (présidente et rapportrice) et MM. Jacky COLOMB, 

Marius DISERENS, Evren KIEFER (remplaçant M. Alexandre DUPUIS), Ramadan RRAHMANI, 

Thomas VALEA. M. Marco CARENZA était excusé.  

 

La Municipalité était représentée par Madame la Municipale Stéphanie SCHMUTZ, 

accompagnée de M. Christophe BORNAND, Chef du service de la cohésion sociale.  

 

La commission les remercie de leurs informations complémentaires et de leurs réponses 

détaillées aux questions des commissaires.  

 

En 2014, la Confédération a chargé les 26 cantons suisses de mettre en œuvre des programmes 

d’intégration poursuivant des objectifs similaires en définissant des mesures répondant à la Loi 

sur l’intégration. 

 

Depuis 2014, la Ville de Nyon s’est dotée d’une politique d’intégration basée sur trois piliers. Des 

mesures ont été mises en place pour répondre à la réalité Nyonnaise. Une déléguée à 

l’intégration a été engagée. Mais il est évident que ce n’est pas suffisant et que cela peut être 

amélioré. 

 

La ville de Nyon a adhéré au programme d’intégration communal (Mini-PIC) qui a 

pour objectifs de : 

• renforcer la cohésion sociale 

• permettre aux habitants suisses et étrangers de vivre ensemble dans un esprit de respect 

et de tolérance réciproques 

• réaliser l’égalité des chances en permettant à toute la population étrangère de participer 

à la vie économique, sociale et culturelle de la Suisse 

• prévenir toutes formes de racisme et de discrimination 

Son contenu est évalué et adapté tous les quatre ans, en fonction des résultats et des besoins 

du public cible.  
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Le Mini-Pic est basé sur les trois piliers de l’intégration: 

1. information et conseil 

2. formation et travail 

3. communication et intégration sociale 

Ce programme coûte CHF 100'000,-- . Il est financé à 50% par le Canton et 50% par la Ville de 

Nyon.  

 

Le bilan du Mini-Pic 2 sera fait en 2026. Ce postulat a permis de faire une situation intermédiaire. 

La Ville de Nyon décidera éventuellement d’adhérer à l’ECCAR (European Colation of Cities 

Against Racism – Coalition de Villes Européennes contre le Racisme) en 2026. 

 

Les Chefs de service ont suivi une formation pour mieux comprendre l’autre. Ce sera ensuite le 

tour de tout le personnel.  

 

Il n’est pas prévu d’engager un(e) deuxième délégué(e) à l’intégration. Les travailleurs sociaux 

accompagnent les autres services pour aider à cette gestion. De son côté, le service du personnel 

assure être très attentif aux problèmes de racisme.  

 

Des subventions sont déjà allouées à des associations pour financer des projets interculturels. 

Des locaux sont aussi mis à disposition, par exemple à la Redoute. Quelques membres de la 

commission demandent à recevoir la liste des associations qui bénéficient de soutiens financiers, 

de prêts de locaux et autres avantages pour des actions concernant l’intégration et le racisme, 

avec l’indication des montants accordés.  

 

Des commissaires reconnaissent qu’il y a de l’amélioration à Nyon, mais il faut savoir ce qui est 

du ressort du Canton ou de la Ville. Par exemple, c’est le Canton qui gère la formation pour le 

personnel des écoles. En Suisse, il y a la séparation des pouvoirs. Le para-scolaire est géré par 

la Ville de Nyon en lien avec le Canton. Le racisme et l’intégration sont des questions très souvent 

abordées par le personnel.  

 

Durant la semaine de lutte contre le racisme, un sondage a été fait : avez-vous été témoin de 

racisme ? Voici un problème de la saison d’été : vu la grande promiscuité, les employés de la 

piscine ont appris à réagir face à des paroles et des actes racistes. Les dérives sont faciles et il 

faut agir vite. Heureusement, il n’y a pas eu de bagarres.  

 

L’adhésion à l’ECCAR n’est pas contraignante. Des petites communes en font partie dans 

d’autres pays, mais en Suisse seulement Bâle, Berne, Lausanne, Lucerne, St-Gall et Zurich en 

font partie. Chaque ville peut faire des actions à son échelle. Il serait intéressant de comparer les 

actions de la Ville de Nyon par rapport à une ville européenne.  

 

Le Canton n’établit pas de rapport détaillé du travail des différentes communes mais envoie un 

bilan global à la Confédération. Par contre, les délégués se réunissent très régulièrement.  

 

Débat de la commission 

 

Il faut reconnaître que peu de personnel des UAPE participe aux séances d’informations de la 

CISEN (Commission d’Intégration Suisses-Etrangers de Nyon). Il faudrait savoir pourquoi, car 

des parents constatent la difficulté du personnel des UAPE à réagir face aux actes et paroles dus 

au racisme.  
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La déléguée à l’intégration, comme son titre l’indique, s’occupe de l’intégration et non du racisme. 

Définition du racisme : discrimination, hostilité violente envers un groupe humain. 

Définition de l’intégration : assimilation (d'un individu, d'un groupe) à une communauté, à un 

groupe social. 

L’intégration est un moyen de résoudre des problèmes de racisme.  

Faudrait-il modifier le cahier des charges de la déléguée à l’intégration ? 

 

Quelques membres de la commission émettent le vœu qu’un audit soit fait par une société 

externe. Le but est de savoir  

- quels types de racisme sont rencontrés dans chaque service, comment ils sont gérés et 

quelles réponses sont apportées ? 

- que manque-t-il à chaque service ? 

 

Il est vrai que le Service du Personnel a passé plusieurs mois dans de grandes difficultés de 

gestion interne et qu’il doit se réorganiser. 

 

La commission a constaté que la Municipalité n’a pas répondu à la dernière phrase du postulat : 

à défaut de pouvoir rejoindre cette coalition, nous demandons, à minima, à la Municipalité de 

présenter une feuille de route s’inspirant du plan d’action de l’ECCAR en indiquant les mesures 

concrètes qui pourraient être mises en place. 

  

La commission va lui demander de bien vouloir lui présenter cette feuille de route en précisant 

l’état des actions actuelles, les propositions d’amélioration et les mesures concrètes pour les 

réaliser. 

 

Le lendemain de la commission, soit le 20 septembre 2023, Madame la Municipale Schmutz a 

envoyé la liste des associations bénéficiant de soutiens financiers. Voici son texte : 

 

**** 

Le Lieu-Dit, par convention CHF 17'200.- ; 

L’Association de l’interculturelle CHF 5'000.- ; 

Le Centre social protestant, permanence dans un local de quartier (financement cantonal et mise 

à disposition local par la Ville) ; 

L’EVAM, établissement vaudois d’accueil des migrants, (financement cantonal) ; 

Le collectif des sans-papiers de la Côte (mise à disposition d’un local) ; 

AMNESTY (mise à disposition d’un local) ; 

Nous avons également à disposition CHF 8000.- par année pour subventionner des associations 

sur présentation de projets, par exemple : Fête biculturelle, soirée thématique sur les questions 

afro-féministes, concert de musique grecque, film documentaire Zvicra (association Cause), 

exposition photo etc. 

Collaboration également avec : l’Association culturelle albanaise, l’Association des Portugais, 

l’Association Italiani de la Côte, l’Association culturelle Tamil Nyon, l’Association Akti. Ces 
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dernières peuvent aussi toucher des montants selon les projets déposés et qui rentrent dans les 

programmes d’intégration et de prévention du racisme. 

Voici les réponses complémentaires envoyées par Madame la Municipale Stéphanie Schmutz le  

25 septembre 2023 : 

Question : la commission aimerait recevoir le montant de la valeur annuelle du loyer du local mis 

à disposition du Centre Social Protestant, du Collectif des Sans-Papiers de la Côte et de Amnesty. 

Réponse : 

En ce qui concerne le loyer de la Vie-là, il a été convenu par la Municipalité que le loyer global 

n’est pas facturé aux nombreuses associations qui se partagent ces mêmes locaux. Cependant, 

par souci de cohérence, dès le 1er janvier 2022, le loyer global de CHF 36'000.- est facturé au 

service de la cohésion sociale (705.3161) et le compte 341.4271.06 (SDA) est crédité du même 

montant. 

Pour le Lieu-Dit, une subvention monétaire de CHF 10'000.- est versée annuellement, et il leur a 

été proposé de calculer un loyer de CHF 7200.- comme subvention indirecte. Ceci pour aider 

cette Association à chercher des autres subventions en mettant en avant l’aide nyonnaise d’un 

montant CHF 17’200.- . Les CHF 7'200.- sont compris dans le prix de loyer mentionné ci-dessus 

de CHF 36'000.-.   

Pour les associations qui offrent des prestations à la population nyonnaise dans le cadre du local 

de quartier de la Redoute, il n’y a pas de loyer facturé, ni d’imputation interne entre le SCS et le 

SDA.  

C’est un local de quartier où de nombreuses activités multigénérationnelles sont proposées. Des 

salles sont épisodiquement mises à disposition pour des  permanences répondant aux besoins 

de la Ville ; par exemple le Centre Social protestant : 5 heures par semaine hors vacances 

scolaires ;  Collectif sans papiers : 3h par mois ; Amnesty : 3 heures par trimestre. 

Question : Pouvez-vous aussi chiffrer les soutiens financiers annuels mis à disposition de 

L’Association culturelle albanaise, l’Association des Portugais, l’Association Italiani de la Côte, 

l’Association culturelle Tamil Nyon, l’Association Akti. 

Réponse :  

Il n’y a pas de versement annuel. Il peut y avoir une subvention pour un projet spécifique déposé 

par l’une de ces Associations. Par exemple, en 2022, CHF 1'500.- pour la fête biculturelle Italiani 

et APN (Portugais) et CHF 1'000.- pour AKTI (grecs) pour un spectacle autour de la Grèce. 

**** 

La commission remercie Madame la Municipale Schmutz de sa diligence. 

 

Suite à la demande de la commission de recevoir une feuille de route, conformément à la 

demande du postulat, le 21 septembre 2023, Mme la Municipale Schmutz répond que : un bilan 

sera transmis au Conseil communal en 2026, c’est à ce moment-là que nous serons prêts soit à 

adhérer à l’ECCAR, soit à proposer notre propre feuille de route. 
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Conclusions 

En 2014, une déléguée à l’intégration a été engagée.  

La Ville de Nyon a adhéré au programme d’intégration communal (Mini-PIC). Ce programme 

coûte CHF 100'000.-. Il est financé à 50% par le Canton et 50% par la Ville de Nyon. Les Chefs 

de service ont suivi une formation pour mieux comprendre l’autre. Tout le personnel de la Ville 

recevra aussi une formation.  

Des subventions sont allouées à des associations pour financer des projets interculturels. Des 

locaux sont mis à disposition.  

Un bilan actuel, ainsi qu’une feuille de route pour les prochaines années ont été demandés par 

la commission. Cela ne sera établi qu’en 2026.  

 

 

Vœu 

La commission constate que la Municipalité, dans son rapport-préavis, n’a pas répondu à la 

question subsidiaire de la postulante dans l’hypothèse que la Ville de Nyon n’adhèrerait pas à 

l’ECCAR maintenant. Par conséquent, et pour rappeler la demande du postulat, la commission 

émet le vœu suivant : « La commission demande, a minima, à la Municipalité de présenter 

rapidement une feuille de route s’inspirant du plan d’action de l’ECCAR en indiquant les mesures 

concrètes qui pourraient être mises en place. » 

 

Des journées thématiques et des conférences devraient être consacrées à des échanges de 

bonnes pratiques pour recevoir et donner des conseils concernant le racisme et l’intégration. 

 

******* 

 

Au vu de ce qui précède, la majorité de la commission vous demande, Monsieur le Président, 

Mesdames et Messieurs les Conseillères et les Conseillers, de prendre les décisions suivantes : 

 

 

 
 
vu le rapport-préavis N° 2023/118 concernant le postulat de Mme la Conseillère 

communale Ilithyia Gennai et consorts intitulé « Pour une politique antiraciste forte et 
durable », 

 
ouï les conclusions du rapport de la commission chargée de l’étude de cet objet, 
 
attendu que ledit objet a été régulièrement porté à l’ordre du jour, 
 
 

  
 

• de prendre acte du rapport-préavis N° 2023/118 valant réponse au postulat de  
Mme la Conseillère communale Ilithyia Gennai et consorts intitulé « Pour une politique 
antiraciste forte et durable ». 

 
 
 
La Commission 
Madame Christine VUAGNIAUX (présidente et rapportrice) 

Messieurs Marco CARENZA, Jacky COLOMB, Evren KIEFER, Ramadan RRAHMANI, Thomas 

VALEA.   


